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Addendum 
 

    
QUESTIONS SOULEVÉES PENDANT L’EXAMEN DES PROJETS 

 
 
Le présent addendum a été émis afin d’ajouter les paragraphes suivants : 
 
25.  Le Secrétariat a également reçu à la date du 21 mai 2003 une proposition révisée 
d’élimination de 109,1 tonnes PAO de  CFC-11 et de CFC-12 utilisées dans la fabrication des 
inhalateurs doseurs à Cuba, proposition présentée par le PNUD. Ce projet avait d’abord été 
présenté à la 38e Réunion et le Comité exécutif avait alors demandé au PNUD de présenter à 
nouveau la stratégie de transition ainsi que le projet d’investissement à la 39e Réunion, lorsqu’un 
fournisseur aura été identifié et choisi par le Gouvernement de Cuba (Décision 38/52). Le projet 
n’était pas suffisamment élaboré pour permettre une nouvelle présentation à la 39e Réunion; 
toutefois, à cette réunion, le Comité exécutif avait alloué au PNUD une somme supplémentaire 
de 20 000 $ US pour parachever la préparation de ce projet. 

26. Dans la proposition révisée qui comprenait deux options technologiques, le surcoût initial 
de capital, à savoir, 1.488 millions $ US retenu par le Comité exécutif dans sa décision 38/52 
était passé à 3,43 millions $ US et 3,85 millions $ US pour l’une et l’autre option. Le coût 
différentiel d’exploitation était aussi passé de 2, 46 millions $ US à 5, 3 millions $ US pour l’une 
et se chiffrait à 8, 87 millions $ US pour l’autre . Au regard de ces changements considérables 
tant dans le projet que dans le niveau des dépenses, un examen approfondi s’était avéré 
nécessaire.  Cependant, la proposition de projet ne contenait pas les informations indispensables 
à un tel examen. 



UNEP/OzL.Pro/ExCom/40/27/Add.1 
 
 
 

2 

27.  Par conséquent, le 12 juin 2003, le PNUD a  fait savoir au Secrétariat qu’une autre 
mission technique venait de s’achever à Cuba, et que suite à cela, une nouvelle offre était 
attendue d’un des deux fournisseurs probables de technologie, offre dont les frais de transfert de 
technologie en particulier devraient être  beaucoup plus bas. Le PNUD a indiqué au Secrétariat 
son intention de réviser cette proposition de projet dès la fin du mois de juin. 

--------- 

 


